
Ce formulaire doit être utilisée avec la directive 20-04, en vigueur à partir du 1er janvier 2020.

Décision de refuser d'offrir une unité à LIR 
fondée sur une expulsion N6/N6C

Veuillez remplir le formulaire suivant si vous avez refusé d'offrir un logement à loyer indexé sur le 
revenu à un ménage dont la location a été résiliée sur la base d'un avis N6/N6C de la Commission de 
la location immobilière.

Le formulaire doit être rempli et envoyé à votre administrateur de programme dans les 
deux(2) jours ouvrables suivant l'avis écrit au ménage l'informant qu'une offre de 
logement lui a été refusée pour une expulsion N6.

Nom du/des demandeur(s) :

Un membre du ménage pose un risque pour la sécurité d'une ou plusieurs personnes de votre ensemble 
domiciliaire?

Oui Non
Un membre du ménage a été expulsé sur la base d'un avis N6/N6C au cours des 5 dernières années pour un 
ou plusieurs actes illégaux?

Oui Non
Vous avez une copie de l'avis N6/N6C dont la Commission de la location immobilière a ordonné la 
résiliation?

Oui Non
Ce formulaire est en vigueur à partir du 1er janvier 2020 et doit être utilisé avec la directive 20-04

Oui Non
L'ordre de résiliation de la location/occupation n'a pas été annulé ou renversé?

Oui Non

Le ménage a été informé par écrit du refus d'offrir le:
AAAA-MM-JJ

Date du formulaire rempli :

Fournisseur :

Nom du personnel :

Signature du personnel :


Ce formulaire doit être utilisée avec la directive 20-04, en vigueur à partir du 1er janvier 2020.
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Veuillez remplir le formulaire suivant si vous avez refusé d'offrir un logement à loyer indexé sur le revenu à un ménage dont la location a été résiliée sur la base d'un avis N6/N6C de la Commission de la location immobilière.
Le formulaire doit être rempli et envoyé à votre administrateur de programme dans les deux(2) jours ouvrables suivant l'avis écrit au ménage l'informant qu'une offre de logement lui a été refusée pour une expulsion N6.
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Un membre du ménage a été expulsé sur la base d'un avis N6/N6C au cours des 5 dernières années pour un ou plusieurs actes illégaux?
Vous avez une copie de l'avis N6/N6C dont la Commission de la location immobilière a ordonné la résiliation?
Ce formulaire est en vigueur à partir du 1er janvier 2020 et doit être utilisé avec la directive 20-04
L'ordre de résiliation de la location/occupation n'a pas été annulé ou renversé?
Le ménage a été informé par écrit du refus d'offrir le:
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